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Tous les départements devront

appliquer lundi le niveau 2 du

protocole...

2 minutes

"Tous les assouplissements envisagés seront reportés. Le port

du masque à l’école sera donc pour le moment maintenu",

déclare Emmanuel Macron le 9 novembre 2021. Le président

de la République estime que "nous n’en avons pas fini" avec

l’épidémie de Covid, avec, "depuis trois semaines", une

"remontée des taux d’incidence". "L’application des gestes

barrières doit faire l’objet d’une attention accrue, il faut

reprendre nos efforts", déclare le président. Cela signifie que

tous les départements passeront en niveau 2 du protocole à

partir du lundi 15 novembre, précise à AEF info le MENJS.

Emmanuel Macron annonce que le port du masque redevient



obligatoire dans toutes les écoles, le 9 novembre 2021. Libre de

droits

Actuellement, 39 départements appliquent le niveau 1 du

protocole sanitaire à l’école - qui dispense les élèves des écoles

élémentaires du port du masque - et 57 le niveau 2 (lire sur AEF

info). La Guyane restera en niveau 4.

Pour rappel, le niveau 2 du protocole prévoit :

le port du masque en primaire et dans le secondaire pour les

élèves ;

des restrictions concernant les activités physiques et sportives ;

des règles renforcées concernant le nettoyage, la désinfection

ainsi que la restauration scolaire ;

la limitation du brassage entre groupes d’élèves (classes,

groupes de classes, niveaux).


